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 Epreuve d’admissibilité à l’examen de Ligue « Terrain » 
2022 - 2023 

 

Candidats R3 
Dép NOM Prénom Nom Club 

44 AMOKRANE Djamel ST SEBASTIEN FC 

85 AVERTY Florian FC Challans 

44 BARBOT Brice NANTES FC 

85 BONICHON Vincent US Vouvant Bourneau Cezais 

44 BOUE Philippe ST ANDRE DES EAUX 

72 EVRARD Benoit ENT S MONCEENNE 

44 GERAUD Jonathan AMIS S. GUILLAUMOIS PONTCHATEAU 

44 HORHANT Guillaume DERVAL SC NORD ATLAN 

44 KHALIFI Brahim District 44 

72 RIVIERE Corentin RC FLECHOIS 

44 ROCHETEAU Elouan FC COTEAUX DU VIGNOBLE 

44 SALANE Malick U.S. STE ANNE DE VERTOU 

49 TENA Fabien SomloireYzernay 

44 TESSIER Alex ES VALLET 

 
 
 

Candidats ARR 2 
 

Dép NOM Prénom Nom Club 

44 AUBERT Julien L'HERBADILLA LA CHEVROLIERE 

 
 

Candidats Futsal 
 
 
 

Dép NOM Prénom Nom Club 

44 KAMGAING-TEGUIA Florian NANTES ETOILE NANTAISE FUTSAL 

 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité 

de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours 

suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 
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Epreuve d’admissibilité à l’examen de Ligue « Terrain » 
2022 - 2023 

 

Candidats JAL 
 
 

Dép NOM Prénom Nom Club 

53 AMBROISE Joulianne F.C. RUILLE-LOIRON 

44 ANTUNES MENDES Raphaël ASR Machecoul 

85 BIRONNEAU Matis US Chauché 

72 BLU Clément AUVERS POILLE BRULON FC 

44 BRIAND   Eliott PONTCHATEAU AOS 

49 CAMARA Gabriel Angers NDC 

85 CHALON Manoha Vendée Les Herbiers Football 

85 DESPRES Sylvain La France D'Aizenay 

44 GABOURDES  Mathéo ELAN DES SORINIERES 

44 GUILLARD  François SAINT NAZAIRE ATLANTIQUE FOOTBALL 

49 GUILLET  Lou Chemillé Melay O 

49 LUCAS Tilio Les Ponts de Cé AS 

72 PARIS Youenn US VIBRAYSIENNE 

44 PINEAU Clément FC ENTENTE DU VIGNOBLE 

72 POEYDEMENGE Clément LE MANS FOOTBALL CLUB 

85 RAUTUREAU Matéo Vendée Les Herbiers Football 

49 RICHARD Valentin Brissac Aubance  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa notification. La recevabilité 

de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours 

suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 


